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(54) Montre de plongée

(57) L’invention concerne une montre de plongée
mécanique ou électromécanique comprenant des
aiguilles d’heures (4) et de minutes (6) ainsi qu’un capteur
de pression (42), caractérisée en ce qu’elle comprend
en outre une aiguille indicatrice de profondeur (14) et une
aiguille indicatrice de variation de profondeur (22),
l’aiguille indicatrice de profondeur (14) fournissant au
plongeur une indication de la valeur instantanée de la
profondeur à laquelle il se trouve lorsqu’il est en plongée,
l’aiguille indicatrice de variation de la profondeur (22)
étant à ce moment là bloquée à zéro, l’aiguille indicatrice
de profondeur (14) étant à son tour bloquée lorsque le
plongeur atteint un palier de décompression à effectuer
et l’aiguille indicatrice de variation de profondeur (22)
étant libérée pour indiquer au plongeur d’éventuelles va-
riations de sa profondeur par rapport à la profondeur du
palier de décompression, l’aiguille indicatrice de variation
de profondeur (22) étant ensuite ramenée à zéro et blo-
quée tandis que l’aiguille indicatrice de la profondeur (14)
est libérée et indique à nouveau la profondeur exacte de
plongée lorsque le plongeur reprend sa remontée vers
la surface.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre de
plongée permettant à un plongeur de mesurer les fluc-
tuations de la profondeur lorsqu’il effectue un palier de
décompression à une profondeur déterminée.
[0002] Différents paramètres doivent être connus d’un
plongeur lorsqu’il effectue une plongée subaquatique
afin de garantir sa sécurité. Le plongeur doit notamment
pouvoir connaître instantanément la profondeur à laquel-
le il se trouve pour ne pas risquer de dépasser une pro-
fondeur de plongée maximale préétablie. Le plongeur
doit également connaître son temps de plongée pour ne
pas épuiser ses réserves en oxygène et pouvoir remonter
à la surface en toute sécurité. Des montres qui fournis-
sent à un plongeur des informations relatives à sa pro-
fondeur instantanée et à son temps de plongée sont déjà
connues.
[0003] Par contre, il existe un paramètre supplémen-
taire qui, à la connaissance de la Demanderesse, n’est
pas pris en compte par les montres de plongée du com-
merce. Ce paramètre est lié à la stabilité en profondeur
du plongeur lorsqu’il effectue un palier de décompres-
sion. En effet, comme cela est connu, l’azote contenu
dans l’air respiré par les plongeurs est absorbé par l’or-
ganisme, notamment par le sang, et ce dans des propor-
tions d’autant plus grandes que la pression ambiante et
la durée d’immersion sont plus élevées. Or, cet azote
doit être impérativement éliminé par l’organisme avant
que le plongeur revienne à l’air libre. A défaut de cette
élimination, le plongeur court de graves dangers pouvant
aller jusqu’à la mort. On a résolu le problème de l’élimi-
nation de cet azote en imposant aux plongeurs des vi-
tesses de remontée très lentes vers la surface et, surtout,
l’observation de stations encore appelées paliers de dé-
compression à certaines profondeurs. Pendant ces pa-
liers de décompression, le déséquilibre existant entre la
pression ambiante et la pression sanguine engendre le
passage de l’azote dissous dans le sang à l’extérieur de
l’organisme. En observant ces paliers de décompres-
sion, le plongeur parvient ainsi progressivement à élimi-
ner l’azote dissous dans son sang. Toutefois, l’élimina-
tion de cet azote est d’autant plus efficace que le plongeur
parvient à rester stable en termes de profondeur au ni-
veau du palier de décompression qu’il effectue. Il existe
donc un besoin dans l’état de la technique pour une mon-
tre indiquant au plongeur les fluctuations de sa profon-
deur lorsqu’il effectue un palier de décompression.
[0004] La présente invention a pour objet de répondre
à cette demande en procurant une montre de plongée
mécanique ou électromécanique comprenant des
aiguilles d’heures et de minutes, cette montre étant ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend en outre une aiguille
indicatrice de profondeur et une aguille indicatrice de va-
riation de la profondeur, l’aiguille indicatrice de profon-
deur fournissant au plongeur une indication de la valeur
instantanée de la profondeur à laquelle il se trouve lors-
qu’il est en plongée, l’aiguille indicatrice de variation de

la profondeur étant à ce moment là bloquée à zéro,
l’aiguille indicatrice de profondeur étant à son tour blo-
quée lorsque le plongeur atteint un palier de décompres-
sion à effectuer et l’aiguille indicatrice de la variation de
profondeur étant libérée pour indiquer au plongeur
d’éventuelles variations de sa profondeur par rapport à
la profondeur du palier de décompression, l’aiguille indi-
catrice de la variation de profondeur étant ensuite rame-
née à zéro et bloquée tandis que l’aiguille indicatrice de
la profondeur est libérée et indique à nouveau la profon-
deur exacte de plongée lorsque le plongeur reprend sa
remontée.
[0005] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure une montre de plongée qui fournit au plon-
geur des indications relatives aux fluctuations de sa pro-
fondeur par rapport à une valeur de consigne qui corres-
pond à la profondeur du palier de décompression qu’il
doit effectuer. En voyant l’aiguille indicatrice de variation
de profondeur osciller de part et d’autre d’une valeur zéro,
le plongeur peut ainsi, d’un simple coup d’oeil, constater
qu’il est entrain de monter ou de descendre par rapport
à la profondeur du niveau correspondant au palier de
décompression qu’il doit impérativement respecter et
peut se déplacer vers le haut ou vers le bas pour se
stabiliser à la profondeur requise. Ce faisant, le plongeur
est assuré d’effectuer dans des conditions optimales son
palier de décompression avant de reprendre sa remon-
tée, ce qui améliore sensiblement la sécurité dudit plon-
geur.
[0006] Selon une caractéristique complémentaire de
l’invention, en plongée, le capteur de pression provoque
la rotation d’une roue d’entrée d’un mécanisme différen-
tiel dont une première sortie formée par un mobile de
variation de profondeur portant l’aiguille indicatrice de
variation de profondeur est bloquée, de sorte qu’une
deuxième sortie du mécanisme différentiel formée par
un mobile de profondeur portant l’aiguille indicatrice de
profondeur tourne tandis que, lors d’un palier de décom-
pression, le mobile de profondeur est bloqué et le mobile
de variation de profondeur est libre et tourne, le mobile
de variation de profondeur étant à nouveau bloqué et le
mobile de profondeur étant à nouveau libre de tourner
lorsque le plongeur a terminé son palier de décompres-
sion et reprend sa remontée vers la surface.
[0007] Grâce à ces autres caractéristiques, la présen-
te invention procure une montre de plongée équipée d’un
mécanisme différentiel simple et robuste et dont le fonc-
tionnement est fiable.
[0008] D’autre caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mode de réalisation de la
montre de plongée selon l’invention, cet exemple étant
donné à titre purement illustratif et non limitatif seulement
en liaison avec le dessin annexé sur lequel:

- la figure 1 est une vue en plan du cadran de la montre
de plongée selon l’intention sur laquelle sont visibles
l’aiguille indicatrice de profondeur et l’aiguille indica-
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trice de variation de profondeur;
- la figure 2A est une vue en coupe de la boîte de

montre représentée à la figure 1 avant mise en fonc-
tion de la montre de plongée, c’est-à-dire à l’air libre;

- la figure 2B est une vue en coupe du mécanisme
différentiel équipant la montre de plongée selon l’in-
vention avant mise en fonction, c’est-à-dire à l’air
libre;

- les figures 3A et 3B sont des vues en coupe analo-
gues à celles des figures 2A et 2B respectivement,
le plongeur étant entrain d’effectuer une plongée su-
baquatique, et

- les figures 4A et 4B sont des vues en coupe analo-
gues à celles des figures 3A et 3B respectivement,
le plongeur étant entrain d’effectuer un palier de dé-
compression.

[0009] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à équiper une montre de plon-
gée d’un dispositif indicateur de la variation de profon-
deur permettant au plongeur de se rendre compte d’un
simple coup d’oeil s’il est stable ou non à la profondeur
correspondant au palier de décompression qu’il est en-
train d’effectuer et, le cas échéant, de remonter ou de
redescendre pour se retrouver à la bonne profondeur.
Ainsi, plus le plongeur réussira à respecter la profondeur
du palier de décompression, meilleure sera l’efficacité
de ce palier et l’élimination de l’azote dans l’organisme
du plongeur. La montre de plongée selon l’invention per-
met donc d’accroître sensiblement la sécurité du plon-
geur.
[0010] La figure 1 est une vue en plan d’un cadran
d’une montre de plongée selon l’invention. Désigné dans
son ensemble par la référence numérique générale 1,
ce cadran principal présente sur son pourtour extérieur
des heures et minutes index 2. Un aiguillage formé d’une
aiguille des heures 4, d’une aiguille des minutes 6 et
d’une aiguille des secondes 8 est disposé au centre du
cadran 1 et se déplace classiquement au-dessus de ce-
lui-ci. Le cadran 1 est entouré par une lunette 10 sur
laquelle est reportée une échelle des profondeurs 12 qui,
dans l’exemple représenté au dessin, est graduée de
cinq mètres en cinq mètres. Une aiguille indicatrice de
profondeur 14 dont le rôle sera décrit en détail ci-après
coopère avec l’échelle des profondeurs 12 pour donner
au plongeur une indication instantanée de la profondeur
à laquelle il se trouve. A titre accessoire mais non indis-
pensable, la montre de plongée selon l’invention com-
prend en outre une aiguille 16 qui est entraînée par
l’aiguille indicatrice de profondeur 14 et qui indique la
profondeur maximale atteinte par le plongeur au cours
de sa plongée.
[0011] Sur le cadran principal 1 est ménagé un cadran
18 de plus petites dimensions qui porte une échelle de
variation de profondeur 20 graduée en mètres et centrée
sur zéro. Une aiguille 22 indicatrice de la variation de
profondeur dont le rôle sera décrit en détail ci-après coo-
père avec l’échelle de variation de profondeur 20 pour

indiquer au plongeur ses fluctuations de profondeur par
rapport au niveau correspondant à la profondeur du pa-
lier qu’il doit effectuer. Pour indiquer au plongeur ses
variations de profondeur, une première solution consis-
terait à graduer l’échelle par exemple entre - 3 mètres et
+3 mètres, une valeur de profondeur négative signifiant
que le plongeur est au-dessous de la profondeur du palier
de décompression, tandis qu’une valeur de profondeur
positive signalerait au plongeur qu’il est au-dessus de la
profondeur du palier de décompression. Selon une autre
variante qui est représentée au dessin, l’échelle de va-
riation de profondeur 20 s’étend, lorsqu’on la lit dans le
sens horaire, entre "3" et "0" et entre "0" et "3". Elle est
complétée par deux flèches 24A et 24B qui pointent res-
pectivement vers le bas et vers le haut et qui indiquent
au plongeur qu’il est au-dessous ou au-dessus du niveau
du palier de décompression d’une valeur donnée par la
lecture du chiffre de l’échelle 20 sur lequel pointe l’aiguille
22.
[0012] Dans le cadran principal 1 est ménagé un gui-
chet 26 à travers lequel défilent les chiffres d’un compteur
cinq minutes 28.
[0013] Enfin, la montre de plongée selon l’invention
comprend un bouton-poussoir 30 dont le rôle sera décrit
en détail ci-après.
[0014] On notera que l’aiguillage formé par l’aiguille
des heures 4, des minutes 6 et des secondes 8, l’aiguille
indicatrice de profondeur 14, l’aiguille 16 indiquant la pro-
fondeur de plongée maximale et l’aiguille 22 indicatrice
de la variation de profondeur sont montés de manière
coaxiale au centre du cadran 1.
[0015] Tel qu’il est représenté sur la figure 1, le cadran
1 de la montre de plongée selon l’invention fournit les
informations suivantes: le plongeur stationne depuis trois
minutes à une profondeur de palier de cinq mètres, la
profondeur de plongée maximale qu’il a atteinte au cours
de sa plongée est de dix-neuf mètres et son écart par
rapport à la profondeur de palier est nulle.
[0016] La figure 2A est une vue en coupe de la boîte
de la montre de plongée selon l’invention avant utilisa-
tion, c’est-à-dire à l’air libre. Pour l’essentiel, cette boîte
de montre, désignée dans son ensemble par la référence
numérique générale 32, se compose de la lunette 10
mentionnée ci-avant qui porte une glace 34 en-dessous
de laquelle le cadran 1 s’étend à distance. L’ensemble
de ces pièces est fixé sur une carrure 36. Un fond 38 est
vissé sur une pièce intermédiaire 40 qui elle-même est
vissée de manière étanche sur la carrure 36. D’autre part,
cette pièce intermédiaire 40 porte un capteur de pression
42. Ce capteur de pression 42 est un capteur qui est
capable de se déformer mécaniquement sous l’effet de
la pression. Il peut s’agir, par exemple, d’un capteur à
membrane comme représenté sur la figure 2A ou bien
d’un capteur à tube de Bourdon.
[0017] Le fond 38 présente une pluralité d’ouvertures
38’ à travers lesquelles l’eau peut passer pour venir en
contact avec le capteur de pression 42. Toutefois, lors-
que la montre est à l’air libre, on préférera protéger le
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capteur 42 au moyen d’une calotte 44 fixée sur le fond
38 par exemple par encliquetage.
[0018] La figure 2B est une vue en coupe du mécanis-
me différentiel équipant la montre de plongée selon l’in-
vention avant mise en fonction, c’est-à-dire à l’air libre.
Ce mécanisme différentiel, désigné dans son ensemble
par la référence numérique générale 46, comprend pour
l’essentiel une roue d’entrée de différentiel 48 qui peut
être entraînée en rotation par le capteur de pression 42
lorsque celui-ci se déforme sous l’effet d’une différence
de pression entre le côté dudit capteur 42 en contact
avec l’eau et le côté de ce même capteur 42 en contact
avec l’air renfermé dans la boîte 32 de la montre de plon-
gée selon l’invention. Dans le cas de la figure 2B, la mon-
tre est à l’air libre. La pression est donc identique de part
et d’autre du capteur de pression 42, de sorte que celui-
ci est immobile et n’entraîne donc pas la roue d’entrée
de différentiel 48 en rotation. Dans cette situation,
l’aiguille 14 indicatrice de profondeur pointe sur le "0" de
l’échelle des profondeurs 12 et l’aiguille 22 indicatrice de
la variation de profondeur est positionnée au centre de
l’échelle 20 de variation de profondeur.
[0019] La roue d’entrée de différentiel 48 est montée
libre en rotation sur un axe de différentiel 50 via une
douille épaulée 52 qui est maintenue en appui axial sur
un pont 54 du mouvement par son épaulement 56. Un
axe 58 chassé dans la roue d’entrée de différentiel 48
porte un mobile de satellite 60 dont la roue 62 engrène
avec un pignon 64 chassé sur l’axe de différentiel 50 et
dont le pignon 66 engrène avec un mobile intermédiaire
68 composé d’une roue 70 et d’un pignon 72 montés
libres en rotation sur l’axe de différentiel 50. Le pignon
72 engrène à son tour avec un mobile de variation de
profondeur 74 dont la structure sera détaillée ci-après.
[0020] Le mécanisme différentiel 46 comprend enfin
une roue de sortie de différentiel 76 qui peut venir de
matière avec l’axe de différentiel 50 ou être chassée sur
celui-ci et qui engrène avec un mobile indicateur de pro-
fondeur 78 dont la structure sera détaillée ci-après.
[0021] On se réfère maintenant aux figures 3A et 3B
sur lesquelles est représenté l’état de la montre selon
l’invention pendant que le plongeur est en train d’effec-
tuer une plongée. A la figure 3A, on notera que la calotte
de protection 44 a été retirée, de sorte que l’eau peut
passer à travers les ouvertures 38’ pratiquées dans le
fond 38 de la boîte 32 de la montre de plongée. A ce
moment là, les pressions ne sont plus équilibrées de part
et d’autre du capteur de pression 42, de sorte que celui-
ci se déforme mécaniquement. En se déformant, ledit
capteur de pression 42 entraîne en rotation la roue d’en-
trée 48 du mécanisme différentiel 46 qui se met à tourner
autour de l’axe de différentiel 50. En tournant, la roue
d’entrée de différentiel 48 entraîne avec elle l’axe 58 qui
porte le mobile de satellite 60. Or, pendant que le plon-
geur effectue sa plongée, le mobile de variation de pro-
fondeur 74 est bloqué. En effet, le mobile de variation de
profondeur 74 se compose d’un coeur 80 chassé sur un
axe 82 monté libre en rotation sur un arbre 84 et à une

extrémité duquel est chassée l’aiguille 22 indicatrice de
la variation de profondeur. Comme le coeur 80 est, à ce
stade de la plongée, maintenu immobile par des moyens
de retenue tels qu’un marteau 86, l’axe 82 est bloqué.
Mais le mobile de variation de profondeur 74 comporte
également une roue de variation de la profondeur 88
chassée sur l’axe 82 et qui engrène avec le pignon 72
du mobile intermédiaire 68. Par suite, l’axe 82 étant blo-
qué, la roue de variation de la profondeur 88 l’est égale-
ment, de même que le pignon 72 et la roue 70. Par con-
séquent, la roue de satellite 62 va entraîner en rotation
la roue de sortie de différentiel 76 via l’axe de différentiel
50 et le pignon 64. A son tour, la roue de sortie de diffé-
rentiel 76 va entraîner en rotation le mobile indicateur de
profondeur 78 qui se compose d’une roue indicatrice de
profondeur 90 chassée sur l’arbre 84 et de moyens de
blocage 92 de cette roue 90 tels qu’une pince. Ces
moyens de blocage 92 sont capables de bloquer la roue
indicatrice de profondeur 90. Toutefois, dans la situation
illustrée à la figure 3B, cette roue 90 est libre de tourner
de sorte que, entraînée par la roue de sortie de différentiel
76, elle entraîne l’arbre 84 et donc l’aiguille indicatrice
de profondeur 14. Cette aiguille 14 se déplace donc en
regard de l’échelle des profondeurs 12 et donne instan-
tanément au plongeur la valeur de la profondeur à la-
quelle il se trouve. Pendant ce temps, l’aiguille 22 indi-
catrice de la variation de profondeur reste immobile, cen-
trée sur l’échelle 20 de variation de la profondeur.
[0022] On examine maintenant en liaison avec les fi-
gures 4A et 4B le cas où le plongeur doit effectuer un
palier de décompression. Le plongeur entreprend sa re-
montée et interrompt son mouvement d’ascension lors-
que l’aiguille 14 indicatrice de profondeur lui indique qu’il
est arrivé à la profondeur correspondant au niveau du
palier qu’il doit effectuer. Arrivé à cette profondeur, le
plongeur exerce une pression sur le bouton-poussoir 30.
Sous l’effet de cette pression, le marteau 86 s’écarte du
coeur 80 tandis que la pince 92 vient immobiliser la roue
indicatrice de profondeur 90. Ainsi, l’aiguille indicatrice
de profondeur 14 va rester fixe relativement à l’échelle
des profondeurs 12 tandis que l’aiguille 22 indicatrice de
la variation de profondeur va osciller de part et d’autre
du centre de l’échelle 20 de variation de la profondeur
en fonction des fluctuations de la profondeur du plongeur.
En effet, selon que le plongeur va se trouver au-dessous
ou au-dessus de la profondeur du palier de décompres-
sion, le capteur de pression 42 va se déformer mécani-
quement, entraînant en rotation la roue d’entrée de dif-
férentiel 48. Comme la roue indicatrice de profondeur 30
est bloquée, la roue de sortie de différentiel 76, l’axe de
différentiel 50 et le pignon 64 sont également bloqués.
Par conséquent, le pignon de satellite 66 va entraîner la
roue de variation de la profondeur 88 via le mobile inter-
médiaire 68. Cette roue 88 sera autorisée à tourner car
le marteau 86 ne bloque plus le coeur 80 et donc l’axe
82 sur lequel le coeur 80 est chassé, de sorte que l’aiguille
22 indicatrice de la variation de profondeur pourra tour-
ner.
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[0023] Lorsque le plongeur aura achevé son palier de
décompression, il pourra reprendre son mouvement de
remontée vers la surface. A ce moment là, il exercera
une nouvelle pression sur le bouton-poussoir 30, pres-
sion sous l’effet de laquelle la pince 92 va à nouveau
s’écarter de la roue indicatrice de profondeur 90, autori-
sant ainsi à nouveau l’aiguille 14 indicatrice de profon-
deur à tourner, tandis que le marteau 86 viendra à nou-
veau bloquer le coeur 80 et donc l’aiguille 22 indicatrice
de la variation de profondeur. En tombant sur le coeur
80, le marteau 86 permet à cette aiguille 22 de se repo-
sitionner au centre du cadran 18 qui porte l’échelle 20
d’indication de la variation de profondeur. En même
temps, la rotation de la roue d’entrée de différentiel 48
sera transmise, via la roue de satellite 62, le pignon 64
et la roue de sortie de différentiel 76 à la roue indicatrice
de profondeur 90, réajustant celle-ci à la profondeur
exacte de plongée.
[0024] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par la portée des re-
vendications annexées à la présente demande de brevet.
En particulier, il peut être envisagé que l’action sur le
bouton-poussoir 30 au moment où le plongeur débute
son palier de décompression s’accompagne d’un déclen-
chement du compteur cinq minutes 28. D’autre part, la
transmission de la pression exercée par le plongeur sur
le bouton-poussoir 30 au coeur 80 et à la pince 92 se fait
classiquement par le biais de leviers et/ou de renvois qui
sont bien connus de l’homme du métier et qu’il n’est donc
pas nécessaire de décrire davantage ici.

Revendications

1. Montre de plongée mécanique ou électromécanique
comprenant des aiguilles d’heures (4) et de minutes
(6) ainsi qu’un capteur de pression (42), caractéri-
sée en ce qu’elle comprend en outre une aiguille
indicatrice de profondeur (14) et une aiguille indica-
trice de variation de profondeur (22), l’aiguille indi-
catrice de profondeur (14) fournissant au plongeur
une indication de la valeur instantanée de la profon-
deur à laquelle il se trouve lorsqu’il est en plongée,
l’aiguille indicatrice de variation de la profondeur (22)
étant à ce moment là bloquée à zéro, l’aiguille indi-
catrice de profondeur (14) étant à son tour bloquée
lorsque le plongeur atteint un palier de décompres-
sion à effectuer et l’aiguille indicatrice de variation
de profondeur (22) étant libérée pour indiquer au
plongeur d’éventuelles variations de sa profondeur
par rapport à la profondeur du palier de décompres-
sion, l’aiguille indicatrice de variation de profondeur
(22) étant ensuite ramenée à zéro et bloquée tandis
que l’aiguille indicatrice de la profondeur (14) est li-
bérée et indique à nouveau la profondeur exacte de

plongée lorsque le plongeur reprend sa remontée
vers la surface.

2. Montre de plongée selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les aiguilles indicatrices de la pro-
fondeur (14) et de la variation de profondeur (22)
sont alternativement bloquées puis libérées par
pression sur un bouton-poussoir (30) unique.

3. Montre de plongée selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que l’actionnement du bouton-pous-
soir (30) entraîne la mise en marche et l’arrêt d’un
compteur de temps.

4. Montre de plongée selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que, en plon-
gée, le capteur de pression (42) provoque la rotation
d’une roue d’entrée (48) d’un mécanisme différentiel
(46) dont une première sortie formée par un mobile
de variation de profondeur (74) portant l’aiguille (22)
indicatrice de variation de profondeur est bloquée,
de sorte qu’une deuxième sortie du mécanisme dif-
férentiel (46) formée par un mobile indicateur de pro-
fondeur (78) portant l’aiguille (14) indicatrice de pro-
fondeur tourne tandis que, lors d’un palier de décom-
pression, le mobile indicateur de profondeur (78) est
bloqué et le mobile de variation de profondeur (74)
est libre et tourne, le mobile de variation de profon-
deur (74) étant à nouveau bloqué et le mobile indi-
cateur de profondeur (78) étant à nouveau libre de
tourner lorsque le plongeur a terminé son palier de
décompression et reprend sa remontée vers la sur-
face.

5. Montre de plongée selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que le mobile de variation de profon-
deur (74) comprend un coeur (80) monté fixe sur un
axe (82) qui est lui-même monté libre en rotation sur
un arbre (84) et à une extrémité duquel est montée
fixe l’aiguille (22) indicatrice de la variation de pro-
fondeur, ce coeur (80) pouvant être bloqué ou libéré
par des moyens de retenue (86), et en ce que le
mobile indicateur de profondeur (78) comprend une
roue indicatrice de profondeur (90) montée fixe sur
l’arbre (84) et des moyens de blocage (92) de cette
roue (90), l’aiguille (14) indicatrice de la profondeur
étant montée fixe à une extrémité de l’arbre (84).

6. Montre de plongée selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que les moyens de retenue (86) com-
prennent un marteau et en ce que les moyens de
blocage (92) comprennent une pince.

7. Montre de plongée selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 6, caractérisée en ce que la roue
d’entrée de différentiel (48) est montée libre en ro-
tation sur un axe de différentiel (50) et porte un mo-
bile de satellite (60) qui engrène d’une part avec un
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pignon (64) monté fixe sur l’axe de différentiel (50)
et d’autre part avec un mobile intermédiaire (68)
monté libre sur l’axe de différentiel (50) et qui engrè-
ne à son tour avec le mobile de variation de profon-
deur (74), une roue de sortie de différentiel (76) so-
lidaire dudit axe de différentiel (50) engrenant avec
le mobile indicateur de profondeur (78).
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